Sommaire de la « Valise P.P.S - Directeurs et Chefs d’établissement » .

	Intitulé du document
	Remarques

	Bilan des examens médicaux
	A compléter par un médecin (scolaire, PMI,…) et remis au directeur ou au chef d’établissement sous pli cacheté lors de l’équipe éducative. Le professionnel communiquera les informations qui lui paraîtront nécessaires pour éclairer la situation de l’élève. .

	Fiche bilan des examens psychologiques
	A compléter par un psychologue (scolaire, Conseiller d’Orientation psychologue, du CMPP, d’un service de soins….)  et remis au directeur ou au chef d’établissement sous pli cacheté lors de l’équipe éducative. Le professionnel communiquera les informations qui lui paraîtront nécessaires pour éclairer la situation de l’élève. 

	Fiche évaluation sociale
	A compléter par un assistant social (scolaire, de PMI, de l’ASE….) et remis au directeur ou au chef d’établissement sous pli cacheté lors de l’équipe éducative. Le professionnel communiquera les informations qui lui paraîtront nécessaires pour éclairer la situation de l’élève. 

	Renseignements scolaires de 2 à 6 ans
	A compléter par l’enseignant de la classe, pour les élèves de maternelle uniquement en cas d’inadéquation de la fiche scolaire premier degré

	Renseignements scolaires premier degré
	A compléter par l’enseignant de la classe

	Renseignements scolaires second degré
	A compléter par le professeur principal de l’élève

	Demande d’AVS/EVS
	A compléter par tous les partenaires , notamment la famille, les enseignants et le service de soins, en respectant les indications de la première page

	Demande de matériel pédagogique adapté
	A compléter par tous les partenaires, notamment la famille, les enseignants et le service de soins

	Compte-rendu de l’équipe éducative
	A remplir en fin d’équipe éducative par le secrétaire de séance en présence de tous les membres de l’équipe éducative. Le compte- rendu doit être lu à tous les membres et une copie doit leur être remise.

	Chemise dossier pour élaboration du P.P.S.
	Elle peut être partiellement complétée avant l’équipe éducative mais recevoir l’approbation de tous ses membres puisqu’il s’agit du projet initial qui comporte les éléments précurseurs du P.P.S.

	Référents et secteurs
	Répartition des écoles, établissements du second degré et établissements spécialisés par référents de scolarité.
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